
DECLARATION DE CHANTIERS FORESTIERS 

 

Auprès de la Section Agricole 
 

GRAND EST 
UNITE DEPARTEMENTALE DE LA MARNE 

DDETSPP DE LA MARNE  
Adresse : 7 rue de la charrière CS40266 51011 CHALONS EN CHAMPAGNE CEDEX 

Téléphone : 03.51.37.64.00 
Mail : champ-ut51.uc2@direccte.gouv.fr 

 

Nom, dénomination sociale de l’entreprise : ETAF KIEFFER PASCAL  

Représentée par : M. KIEFFER PASCAL  

Agissant en qualité de : Entrepreneur 

Adresse : 42A rue Principale 67150 SCHAEFFERSHEIM 

Nature des travaux :1 SYLVICULTURE  

Volume du chantier :2 32.60 HA 

Situation géographique exacte du chantier :  

- Commune :  Chatillon sur Morin, Escardes 

- Lieu-dit : Forêt Pré du but 

- Numéro de parcelle :3 3, 4, 5, 7, 15, 17 et 19 

- Voies d’accès :4 Depuis Escardes, prendre la D648 en direction 
de Chatillon-sur-Morin sur 2km puis route 
forestière à droite 

A défaut, joindre un plan de situation précise ou la carte IGN avec localisation de la parcelle et des voies 
d’accès. 

Dates de début et de fin prévisible des travaux :  Du 19/07/24 au 16/08/24 

Nombre de salariés occupés le cas échéant sur le 
chantier : 

1  

 

                                                           
1 Préciser : abattage, ébranchage, billonnage, débardage, boisement, reboisement, sylviculture  
 
2 En m3 ((mètre cube bois fort tige avec 7cm de diamètre fin bout) pour tous les bois ; à noter que les bois issus 
de taillis et de l’ébranchage peuvent être estimés en stères) pour les chantiers d’abattage, de façonnage ou de 
débardage ; en ha pour les chantiers de boisement, reboisement ou de sylviculture 
 
3 Selon le numéro du cadastre en mairie ou tout document permettant de localiser le chantier, notamment le 
numéro d’exploitation par l’ONF ou la référence au document de gestion forestière, à défaut joindre un plan 
détaillé pour l’accès à la parcelle et la localisation du chantier. Lorsque le chantier est situé sur une parcelle 
enclavée, le panneau est implanté sur la voie d’accès la plus proche et la déclaration doit indiquer avec 
précision la localisation de la parcelle à l’aide d’un plan détaillé. 
 
4 Voies communales ou allées forestières identifiées par leurs numéros ; voies d’accès privées portant un nom 
d’usage à préciser par le déclarant. 


